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LE TRAVAIL DE NATURE PARTISANE DU PERSONNEL

ÉLECTORAL

art. 170 
À compter de son assermentation, un membre du personnel électoral ne peut se livrer à un travail de nature partisane tant et aussi longtemps que dure le travail pour lequel il a été assermenté.

Le scrutateur et le secrétaire du bureau de vote le jour du vote par anticipation qui auront à effectuer le dépouillement du vote le soir du scrutin sont considérés comme n’ayant pas terminé le travail pour lequel ils ont été assermentés.

La LES ne définit pas ce qu’est un travail de nature partisane. Cependant, la LES peut nous guider en mentionnant ce qui n’est pas considéré comme du travail de nature partisane :

art. 172 
« Ne constitue pas un travail de nature partisane le fait d’assister à une réunion d’une équipe reconnue, de verser une contribution à un candidat, ou d’apposer une signature d’appui sur une déclaration de candidature ou une demande d’autorisation ».

art. 171 et 172, al. 2

Cette exception ne s’applique pas au secrétaire général de la commission scolaire ni aux employés de cette commission scolaire pendant qu’ils sont membres du personnel électoral.

art. 172, al. 1 
À ce titre, un membre du personnel électoral qui n’est pas employé de la commission scolaire peut se permettre d’exercer les activités, mentionnées ci-dessus, parce qu’elles ne constituent pas du travail de nature partisane.

Toutefois, il ne pourrait pas faire de la sollicitation et du pointage ou poser des affiches pour le compte d’un candidat ou d’une équipe pendant qu’il exerce une fonction pour laquelle il a été assermenté.

art. 219.1 et 221.1

La LES étant floue à l’égard du travail de nature partisane, il serait souhaitable que les membres du personnel électoral ne se livrent pas, en même temps que leur travail électoral, à des activités qui mettraient en doute leur impartialité dans l’exercice de leurs fonctions. Le président d’élection devrait préparer et diffuser un écrit leur rappelant l’interdiction, l’infraction si le personnel se livre à un travail de nature partisane et les dispositions pénales.
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